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PARTIE OFFICIELLE 

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX 

MINISTERE DES HYDROCARBURES 

Decret n° 2017-420 du 9 novembre 2017 
portant approbation des statuts de la societe natio
nale des petroles du Congo 

Le President de la Republique. 

Vu la Constitution : 
Vu la loin° 1-98 du 23 avril 1998 portant creation de 
la societe nationale des petroles du Congo : 
Vu le decret n° 2017-371 du 21 aout 2017 portant nomi
nation du Premier ministre. chef du Gouvemement : 
Vu le decret n ° 2017-373 du 22 aout 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement : 

En Conseil des ministres. 

Decrete: 

Article premier : Sont approuves les statuts de la so
ciete nationale des petroles du Congo dont le texte est 
annexe a u present decret. 

Article 2 : Le present decret. qui abroge toutes dispo
sitions anterieures contraires. notanunent le decret 
n° 2010-595 du 21 aout 2010 portant approbation des 
statuts de la societe nationale des petroles du Congo. sera 
enregistre el publie au Journal offi.ciel de la Republique 
du Congo. 

Fait a Brazzaville. le 9 novembre 2017 

Par le President de la Republique. 

Denis SASSOU-N'GUESSO 

Le Premier ministre. chef du Gouvemement. 

Clement MOUAMBA 

Le ministre des hydrocarbures. 

Jean-Marc THYSTERE TCHICAYA 

Le ministre des finances 
et du budget. 

CalixteNGANONGO 

STATUTS DE LA SOCIETE NATIONALE 
DES PETROLES DU CONGO 

Approuves par decret n° 2017-420 du 9 novembre 
2017 

TITRE I : DISPOSlTlONS GENERALES 

Article premier : Les presents staluts fixent conforme
ment a la loi n° 1-98 du 23 avril 1998 portant creation de 
la societe nationale des petroles du Congo. !'organisation 
et le fonctionnement de la societe des petroles du Congo. 

Article 2 : La societe nationale des petroles du Congo 
est un etablissement public a caractere industriel et 
commercial. 

Elle est dotee de la personnalite jurtdique. de l'autonomie 
financiere et de gestion. 

Elle est soumise aux regles qui regissent les etablisse
ments publics a caractere industriel et commercial. 
ainsi qu'aux lois et usages commerciaux. 

TITRE II : DE L'OBJET SOCIAL. DU SIEGE SOCIAL. 
DE lA DUREE. DU CAPITAL SOCIAL 

ET DE LA TUTELLE 

Cbapitre 1 : De l'objet social 

Article 3 : La societe n ationale des petroles du Congo 
a pour objet de : 

entreprendre directement. ou a travers ses 
filiales. ou encore en association avec des 
partenaires. les activites de recherche. de pro
duction. de traitement. de transformation, de 
mise en valeur. de transport et de commercia
lisation des hydrocarbures liquides ou gazeux. 
tant sur le territoire congolais. qu·a l'etranger: 
concourir a relaboration de la politique du 
Gouvernement en matiere de gestion des hy
drocarbures liquides ou gazeux : 
participer aux operation s de controle et de ve
rification exercees par l'Etal : 
creer un cadre propice a la formation du per
sonnel congolais et contribuer a la constitu
tion d"un pole de competences congolais dans 
le secteur de l'industrie petroliere ; 
et. plus generalement, entreprendre. ou y 
partlciper, toute operation industrielle com
merciale. technique. mobiliere et immobiliere 
se rapportant. directement ou indirectement. 
aux operations visees ci-dessus. 

Les activites ci-dessus citees. effectuees pour le compte 
de l"Etat. sont assujetties a des rnandats specifiques 
tels que prevus a !"article 59 des presents statuts. 

Chapitre 2 : Du siege social 
et de la duree 

Article 4 : Le siege social de la societe est situe boulevard 
Denis Sassou-N'guesso. boite postale: 188. Brazzaville. 
Republique du Congo. ll peut etre transfere en tout autre 
lieu au Congo. sur decision du conseil d'administration, 
conformement a l"article 22 des presents statuts. 

La societe peut creer des filiales. des succursales. des 
bureaux. des agences et des depots, au Congo ou a 
l'etranger sur decision du conseil d'administration. 
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Article 5 : La duree de la societe est quatre-vingt-dix
neuf ans a compter de la date de son immatriculation 
au registre du commerce et du credit immobilier. sauf 
dissolution anticipee ou prorogation. conformement 
aux le>..1:es en vigueur. 

Chapitre 3 : Du capital social 

Article 6 : Le capital social de la societe est de quatre
vingt-un milliards trois cent trente-quatre millions six 
cen t cinquante-quatre mille huit cent quarante qua
tre (81 334 654 844) francs CFA. 

n peut etre augmente par des dotations en especes ou 
en nature ou par tout autre moyen autorise par les 
lois et reglements. ou par remise de dette ou dotation 
de son actionnaire. 

Le capital social peut etre reduit. 

Article 7 : Les ressources de la societe sont consti
tuees par : 

les dotations de l'Etat : 
le produit des activites de la societe : 
les ressources des emprunts : 
Jes remboursements des prets consentis aux tiers : 
les revenus des participations : 
les dons et legs : 
les produits divers. 

Chapitre 4 : De la tutelle 

Article 8 : La sociele nationale des petroles du Congo 
esl placee sous la tutelle du ministere charge des hy
drocarbures. 

TITRE III : DES ATTRIBUTIONS. DE 
L'ORGANISATION 

ET DU FONCTIONNEMENT 

Article 9 : La societe nationale des petroles du Congo 
est administree par un con seil d'administration et 
geree par une direction generale. 

Chapitre 1 : Du conseil d'admlnistration 

Section 1 : Des attributions 

Article 10 : Le conseil d'administration conc;:oit la poli
tique generale de la societe nationale des petroles du 
Congo et decide des questions importantes. conforme
ment aux st.atuts de la societe. De maniere generale. il 
est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir en 
toutes circonstances, dans les conditions fixees par la 
loi. a u nom de la societe, et prendre toutes decisions 
relatives a taus actes d'administration et de disposition. 

II statue. en tant que de besoin. sur les decisions rela 
tives a la recherche. a !'exploitation et a la transfor
mation des hydrocarbures et des substances derivees 
ou connexes. 

Apres deliberation, il autorise le directeur general a 
signer toute convention ou conlrat. lorsqu'une telle 

autorisalion est requise en application des presents 
statuts. 

Article 11 : Outre les dispositions legales applicables. 
et sous reserve des dispositions des articles 15. 16. 
17. 18. 19. 20 et 21 des presents statuts, le conseil 
d 'administration. sur proposition de son president 
delibere. notamment. sur : 

l'organisation generale de la societe ; 
l'approbation du budget annuel d'investissement 
et d'exploit.ation : 
la definition de la politique economique : 
la definition et l'etablissement de programmes 
generaux et des plans previsionnels et annuels : 
l'etablissement du reglement interieur : 
l'et.ablissement du reglement financier : 
la definition des conditions de travail et de re
crutement du personnel : 
l'arrete annuel des comptes et proposition 
d 'affectation des resultats ; 
les contrats particuliers relatifs a la recberche. 
a !'exploitation et a la transformation des hydro
carbures et des substances dertvees ou connexes ; 
les decisions relatives aux acquisitions, aux 
cessions ou aux alienations de biens immo
biliers : 
les decisions relatives a toute acquisition ou 
alienation d 'actifs : 
les decisions d'emprunt et de pret : 
les cautions, avals. garantles. engagements a 
premiere demande souscrits par la societe au 
titre d 'engagement pris par des tiers ; 
les conclusions de partenariats, de filiales com
munes. ou d 'operations de restructuration : 
la fixation du monlant de l'indemnile accordee 
au secretaire general et aux autres directeurs. 

Le conseil d'administration peul proceder aux con 
troles et verifications qu'il juge opportuns. 

Section 2 : De la composition 
et du fonctionnemenl 

Article 12 : Le conseil d'administration est compose 
de neuf membres ainsi qu'il suit : 

un representant de la Presidence de la Republique : 
un representant de la Primature : 
un representant du ministere charge des hy
drocarbures : 
un representant du ministere charge des finances : 
un representant du rninistere charge du por
tefeuille public : 
un representarit du ministere charge de l'environ
nement ; 
un representant du personnel de la societe : 
deux personnalites choisies par le President 
de la Republique en raison de leurs compe
tences et de leur ex.-perience. 

Le president du conseiJ d 'administration est choisi 
parmi les membres ci-dessus cites. 

Le president et les autres membres du conseil 
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d'administration sonl nommes par decret en Conseil 
des ministres. 

La duree du mandat des administrateurs est de qua
tre ans. renouvelable une fois. 

Le conseil d'administration peut faire appel, a titre 
consul.talif. a toute personne ressource. 

Article 13 : Pour ses missions de conlr6le de la so
ciete. le conseil d 'administration dispose d 'un comite 
d 'audit charge. notamrnent. de : 

assister le conseil d 'administration dans son 
role d 'etablissement des comptes el du rap
port de gestion : 
superviser la presentation des informations 
financieres par la verification et ranalyse des 
etats financiers : 
et. d'une rnaniere generale. assurer les mis 
sions de contr6le devalues au conseil d'admi
nistration. 

Article 14 : Le comite d'audit est compose de quatre mem
bres nommes par le conseil d'administration. sur propo
sition de son president pour une duree de deux ans. 

Le president du conseil d'audit est designe parmi ses 
membres. 

Article 15 : Le conseil d 'administTation se reunil au 
mains deux fois par an et chaque fois que l'interet de 
la societe l'exige, sur convocation de son president ou 
a la demande d'au moins la moitie des membres du 
conseil d 'administration. 

Article 16 : Les reunions du conseil d'administration 
onl lieu au siege social ou en tout autre lieu. au Congo 
ou a l'etranger. indique dans l'acte de convocation. 

Les convocation s sont etablies par tout moyen ecril et 
comrnuniquees dans un delai minimum de cinq jours 
avant la date de la reunion. En cas d'urgence. le con
seil peut etre reuni sans delai. sur simple convocation 
verbale. sauf si run des membres s'y oppose. 

Article 17 : Le conseil d'administration ne peut valable
menl deliberer que si la moitie des membres sont 
presents OU representes. 

II est tenu un registre de presence signe par les mem
bres du conseil d'administration participant a la 
reunion. 

Tout membre peut donner. par lettre ou telecopie. 
mandat a un autre membre de le representer a une 
reunion du conseil d 'administration . Un administra
teur ne peut detenir plus d'un pouvoir de representa
tion a la fois . 

Article 18 : Les decisions du conseil d 'administration 
sont prises a la majorite simple des voiX des membres 
presents ou represent.es. En cas de partage egal des 
voix. celle du president est preponderante. 

Article 19 : En cas de vacance du siege d 'un adminis
trateur. par deces ou demission du titulaire, son rem
pla9ant est designe par !'institution ayant mandate 
son predecesseur. Cette designation est constatee par 
une deliberation du conseil d 'administration avant sa 
regularisation dans les conditions prevues a !'article 
12 des presents statuts. 

Article 20 : Les deliberations du conseil d'administration 
sont constatees par des proces-verbaux inscrits s ur 
un registre prevu a cet effet. Ces proces-verbaux sont 
signes par le president de la seance et un autre mem
bre au moins du conseil d'administration. Un exem
plaire des proces-verbaux est adresse a chacun des 
rnembres. 

Article 21 : Les deliberations du conseil d 'administration. 
apres leur signature dans les conditions definies a 
l'article 20 des presents statuts. sont executoires con
formement aux lois et reglements en vigueur et even
tuellement. aux dispositions particulieres convenues. 

Article 22 : Les deliberations portant sur les questions 
ci-apres ne peuvent etre executees qu'apres leur ap
probation par le Conseil des ministres : 

transfert du siege social : 
augmentation ou reduction du capital social : 
modification des statuts de la sociele : 
dissolution de la societ:e. 

Article 23 : Le president du conseil d'administration 
exerce ses miSsions conformement aux dispositions 
de l'acte uniforme relatif au droit des societes com
merciales et du groupem ent d'interet economique de 
l'OHADA. 

Article 24 : Le president du conseil d 'administration 
peut se voir deleguer tout ou partie des pouvoirs du 
conseil d'administration. 

En cas d'urgence et au cas ou le conseil d'administration 
ne pourrait pas se reunir. le president du conseil 
d'administration est autorise a prendre toute mesure utile 
au bon fonctionnemenl de la soctete. a charge pour lui d'en 
rendre compte au conseil d'administration. 

Article 25 : Le president du conseil d 'administration 
veille a ce que le conseil assure le contr6le de la ges
Uon de la societe. 

Chapitre 2 : De la direction generale 

Article 26 : La societe nationale des petroles du Congo 
est dirtgee et animee par un directeur general. qui la 
represente dans ses rapports avec les tiers. 

Le directeur general est nomme par decret en Conseil 
des ministres. 

Le directeur general est charge de la direction adminis
trative. financiere el technique de la societe qu 'il 
represente dans tous les actes de la vie civile. 
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Ace titre. : 

il assure la coordination de r ensemble des ac
tivites de la societe : 
il prepare et execute les deliberations du con
seil d"administration et prend. a cet effet. toute 
initiative, dans la limite de ses attributions et 
de celles qui lui sont specialement deleguees 
par le conseil d'administration : 
il prend toute decision necessaire au bon fonc
tionnement de la societe : 
il etablit les projets de budget de la socie
te et le soumet. pour examen. au conseil 
d"administration : 
ii gere le budget : 
il recrute, nomme et revoque tous agents et 
employes de la societe. determine leurs attri
butions et fixe leur remuneration conforme
ment a la legislation en vigueur et a la grille 
salariale approuvee par le conseil : 
il represente la societe dans toutes procedures 
et instances judiciaires. tant en demande 
qu'en defense: 
il prend toute mesure conservatoire neces
saire. toutefois. dans les cas d'urgence qui de
passent ses attributions nonnales. il utilise la 
procedure de la consultation a domicile ; 
il autortse. dans le cadre des budgets approu
ves. les engagements de depenses de four
nitures. d'etudes, de services et de travaux. 
lorsque ces engagements depassent la compe
lence des directeurs cenlraux de la societe : 
il ouvre et gere les comptes au pres des banques 
et autres institutions financieres au nom de la 
societe : 
il contracte et resilie toutes assurances : 
il sign e et resilie les baux de lei societe ; 
ii preside les conseils d'administration des fihales 
sous reserve des limitations fixees par la regle
mentation en vigueur. 

Article 27: Le directeur general peut deleguer tout ou 
partie de ses pouvoirs aux directeurs ou au secretaire 
general 

Article 28 : Les actes effectues par le directeur general 
en dehors de l'objet social et en dehors de ses attri
butions engagent la societe envers !es tiers de bonne 
foi. Dans ce cas. une action en responsabilite peut 
etre engagee par le conseil d'administration contre le 
directeur general qui a outrepasse ses pouvoirs et. de 
ce fait. cause un prejudice a la societe. 

Article 29 : Les modalites et le montant de la re
muneration du directeur general sont fixes par le con
seil d'administration. 

La duree du mandat du directeur general est de qua
tre (4) ans renouvelable une fois. 

Article 30 : La direction generale de la societe natio
nale des petroles du Congo. outre le service audit. le 
service controle de gestion. le service traitement de 
l'information. le service hygiene. securite. stlrete el 
l'envtronnement. le service maitrise des cotlts. la fon-

dation de la societe, le service approvisionnements et 
contrats . comprend : 

le secretariat general : 
la direction de l'amont petrolier : 
la direction de l'aval petrolier : 
la direction des finances et de la comptabilite. 

Section l : Du secretariat general 

Article 31 : Le secretariat general est dirige et anime 
par un secretaire general qui a rang de directeur. 

Le secretaire general est nomme conformement a la 
reglementation en vigueur. 

ll est charge. notamment. de gerer : 

les ressources humaines : 
!'administration: 
les affaires juridiques : 
le patrtmoine de la societe : 
les assurances de la societe : 
les moyens generaux. 

Section 2 : De la direction de l'amont petrolier 

Article 32 : La direction de ramont petrolier est dirigee 
et animee par un directeur. nomme conf ormement a 
la reglementation en vigueur. 

Le directeur de l'amont petrolier a pour missions. 
notamment. de: 

analyser. proposer et mettre en oeuvre !es 
conditions de participation de la societe a 
l'exploration et a la production des hydrocar
bures liquides et gazeux : 
organiser les services specialises dans les do
maines de la prospection el de la production 
des hydrocarbures liquides et gazeux ; 
assurer le suivi des activites liees a la mise en 
valeur des ressources petrolieres. de la phase 
d'avant-projet jusqu'a la mise en production 
du gisement : 
elaborer les programmes d'exploitation et de 
production des hydrocarbures liquides ou 
gazeux. y compris ceux operes par des tiers : 
gerer l'association et la participation de la so
ciete a des permis de recherche et d 'exploitation 
petroliere, notamment a travers les comites de 
direction et les comites techniques ; 
exercer les contr6les et les audits techniques 
relatifs aux activites d'exploration et de pro
duction des hydrocarbures. 

Article 33 : Les fillales de la societe nationale des pe
troles du Congo ayant des activites dans le secteur 
amont son t sous la responsabilite fonctionnelle et 
technique du directeur amont petrolier. 

Section 3 : De la direction de raval petrolier 

Article 34 : La direction de l'aval petrolier est dirigee 
el animee par un directeur nomme conformement a la 
reglementation en vigueur. 
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Le directeur de l'aval petrolier a pour missions. notam
ment. de : 

mettre en reuvre et coordonner les activites 
liees au transport, au slockage. au raffinage. 
a la transformation et a la commercialisation 
des produits extraits des gisements et des instal
lations industrielles de traitement ou de transfor
mations : 
prospecter. rechercher et realiser toute ac
tivite permettant de valoriser au mieux lesdits 
produits : 
suivre !'evolution des prix des produits petro
liers sur le marche petrolier international : 
realiser les operations permettant d'assurer 
les approvisionnements du pays en produits 
petroliers : 
gerer les participations de la societe dans les 
societes de ra:ffinage. de transformation. de 
transport. de stockage. de distribution et de 
commercialisation des produits petroliers. 

Article 35 : Les fl.hales de la societe nationale des pe
troles du Congo ayant des actMtes dans le secteur 
aval sont sous la responsabilite fonctionnelle et tech
nique du directeur aval petrolier. 

Section 4 : De la direction des finances 
et de la comptabilite 

Article 36 : La direction des finances el de la comptabilite 
est dirigee el animee par un directeur nomme confor
mement a la reglementation en vigueur. 

Le directeur des finances et comptabilite a pour mis
sions. notamment. de : 

etablir la cornptabilite generale et analytique 
de la societe ainsi que les comptes consolides. 
les arrets de comptes mensuels el trimestriels. 
les bilans trimestriels et annuels : 
etablir des relations fonctionnelles avec le 
commissaire aux comptes el les auditeurs in
temes lors de leurs missions. permanentes ou 
ponctuelles ; 
elaborer les budgets annuels et les plans plu
riannuels de la societe et effectuer les analyses 
d 'ecarts entre les realisations et les previsions : 
etablir les declarations fiscales et en assurer le 
suivi lors des contr61es : 
gerer la tresorerie de la societe. tant en mon
naie locale qu'en devises : 
representer la societe dans les relations avec 
les banques. les organismes de credit et ef
fectuer toute operation bancaire necessaire a 
la bonne marche de la societe. sous l'autorite 
du directeur general : 
negocier les credits necessaires a l'activite de 
la societe et en suivre la gestion et !'evolution: 
apporter aux autres directions et services de 
la societe. toute assistance necessaire a la 
gestion efficiente des activites qui relevent de 
leurs competences : 
etablir le reglement financier pour approba
tion par le conseil d'administration. 

Article 37 : Le directeur des finances et comptabilite 
esl responsable de la comptabilite et des finances de 
la societe. 11 est habilite. sous l'autorite du directeur 
general. a : 

tenir, confonnemenl au plan comptable general. 
les comptes de la societe. notamment la tresore
rie. la comptabilite generale et la comptabilite 
analytique : 
concevoir et proposer la politique financiere de 
la societe et veiller a son application : 
organiser et contr6ler les services comptables 
et financiers de la societe : 
veiller au bon fonctionnement des services 
comptables et financiers de la societe nationale 
des petroles du Congo. 

TITRE V : DES DISPOSITIONS FINANCIERES 
ET COMPTABLES 

Chapitre 1 : Des dispositions financieres 

Article 38 : La direction generale. sur la base des 
previsions et des propositions de ses differentes enti
tes. etablit chaque annee l'etat previsionnel des res
sources et des depenses. les projets de programmes 
pluriannuels d 'activites et d'investissement. Jes projets 
techniques d'investissement. n les soumet au conseil 
d'administration qui arrete le budget deux mois au 
plus tard avanl le debut du nouvel exercice. 

Article 39 : Le directeur general est l'ordonnateur 
principal du budget de la societe. 

Le secretaire general et.les directeurs. a !'exception du 
directeur des finances et comptabilite. sont les ordon
nateurs secondaires. 

Article 40 : Le directeur des finances et comptabilite 
est responsable de la sincerite des ecrttures qu'il tient 
dans les conditions prevues par la reglementation 
OHADA. Sa gestion est soumise aux verifications el 
aux contr6les prevus par les lois et reglements. 

Article 41 : La societe met en place un reglement fi
nancier et des procedures exhaustives d'engagement 
et d'ordonnancement 

Chapitre 2 : Des dispositions comptables 

Article 42 : La comptabilite generale utilisee par la 
societe comprend les classes de comptes de situation 
et les classes de compte de gestion telles que determi
nees par le systeme comptable OHADA. 

Article 43 : La societe etablit. a la fin de chaque exer
cice budgetaire. les etats financiers de synthese com
prenant le bilan. le compte de resultat et le tableau fi
nancier des ressources et emploi. Ces etats financiers. 
arretes dans les quatre mois au plus tard apres la clo
ture de l'exercice budgetaire. sont mis a la disposition 
des commissaires aux comptes pour certification. 

La direction generale peut solliciter du conseil 
d'administration et de !'administration fiscale le re-
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port du delai indique ci-dessu s. en fonction notam
menl des delais de reception et d'integration dans les 
comptes de la societe des informations comptables 
emanant des filiales el des partenaires. 

Article 44 : Le bilan. le compte de resultat. le tableau 
financier des ressources et des emplois. et plus ge
neralement tous les documents financiers sont com 
muniques aux membres du conseil d'administration 
quinze Jours avant la date de reunion du conseil 
d'administration. 

Article 45 : L'affectation des benefices nets est pro
posee par la direction generale et approuvee par le 
conseil d'administration. 

Article 46 : La societe est assujettie aux declarations 
fiscales . sociales. au paiement des imp6ts. des coti
sations sociales. des droits de douanes et de toutes 
autres taxes dans les conditions fixees par la regle
mentation en vigueur. 

TITRE VI : DES CONTROLES 

Article 47 : La societe est soumise aux contr6les ci
apres : 

le contr6le du ministere de tutelle : 
le contr6le des commissaires aux comptes : 
le contr6le de la Cour des comples el de disci
pline budgetaire : 
!'audit financier e1'..1:erne. 

Chapilre 1 : Du contr6le du ministere de tutelle 

Article 48 : Le ministere charge des hydrocarbures 
exerce un pouvoir permanent de controle sur la so
ciete qui porte notamment sur !'application de la poli
tique el les orientations definies par le Gouvernemenl 
dans le domaine des hydrocarbures et sur le respect 
des lextes applicables a la societe. 

Chapitre 2 : Du contr6le des commissaires aux 
comptes 

Article 49 : Le commissariat aux comptes de la societe 
est assure conjointement par un cabinet d'experts
comptables agree et un deuxieme commissaire aux 
comptes. 

Le cabinet d'experts-comptables est selectionne par la 
procedure d'appel d 'offres. 

Le deuxieme commissaire aux comptes est nomme 
par le conseil d'administration pour un mandat de 
trois exercices renouvelable. En cas d'empechement 
ou de defaillance du deuxieme commissaire aux 
comptes. il est pourvu a son remplacement dans les 
memes formes. 

Article 50 : Les commissaires aux comptes exer
cent leurs missions conformement aux dispositions 
de l'acte uniforme relatif au droit des societes com
merciales et du groupement d'interet economique de 
I'OI-IADA. 

Chapitre 3 : Du contr6le de la Cour des comptes 
et de discipline budgetaire 

Article 51 : La societe est soumise au contr6le de la 
Cour des comptes et de discipline budgetaire confor
mement aux lots et reglement en vigueur. 

Chapitre 4 : De l'audit financier externe 

Article 52: Le ministere charge des finances peut sou
mettre la societe a un audit financier externe realise 
par un cabinet agree de reputation internationale. 

TITRE VU : DISPOSITIONS DIVERSES 
ET FINALES 

Article 53 : L'organisation et les regles de fonc
tionnement des entites de la societe sont proposees 
par la direction generale et approuvee par le conseil 
d 'administration. 

Article 54 : 11 est interdit aux membres du conseil 
d'administration et ceux du comite d'audit de prendre 
ou de conserver un interet direct ou indirect dans un 
marche avec la societe ou pour leur propre compte. 
ou une entreprise dans laquelle la societe a une par
ticipation financiere. 

Article 55: Les membres du conseil d 'administration ne 
per<:oivenl aucune remuneration a ce titre. Toutefois. 
ceux-ci et les personnalites appelees en consultation 
per~oivent une indemnite forfaitaire fixee par le con
seil d'administration. 

Article 56 : Le personnel de la sociele est regi par la 
convention collective des hydrocarbures. 

Article 57 : Les contestations qui peuvent nailre au 
cours de !'existence de la societe ou de sa liquidation 
relevent des juridictions nationales competentes. sauf 
en cas de clauses attributives de competence. 

Article 58 : La dissolution de la sociele est prononcee 
conformement aux lois et reglements en vigueur. 

En cas de perte des trois quarts du capital social. le 
president du conseil d'administration convoque une 
reunion extraordinaire du conseil d'administration a 
l'effet de statuer sur la poursuite des activites de la 
societe ou sur sa dissolution. 

La decision du conseil d'administration ne produit 
ses effets qu'apres son approbation par le Conseil des 
ministres. 

En cas de dissolution anticipee. pour quelque cause 
que ce soit. le Conseil des ministres determine le 
mode de liquidation. 

Les comptes de liquidation son t arretes par le liqui
dateur et transmis aux rni.nisteres charges des hydro
carbures et des finances. 

La decision de cloture de la liquidation est enregistree 
au registre du commerce et du credit mobilier. 
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Article 59 : Les missions deleguees. specifiques ou 
particulieres de rEtat sont organisees par des regle
ments ou accords s1gnes avec l"Eta.L. 

Ces missions font robjel d 'une validation. d'un con
trole. d'une comptabilite et de rapports aux ministres 
charges des hydrocarbures et des finances. conforme
ment aux reglements et accords organisant lesdites 
missions. 

Article 60 : Les presents statuts sont approuves par 
decret en Conseil des ministres. 


